
  Le démantèlement du RSI est acté 

Agissons ensemble pour défendre nos emplois !  

 

Ceux qui pensaient qu’il était trop tôt pour se mobiliser en juillet en sont pour leurs frais ! Pendant l’été le découpage 

du RSI a bien eu lieu, contrairement à ce que notre Direction Nationale nous expliquait depuis des semaines. 

 Vieille tactique des gouvernements qui consiste à faire passer des réformes en douce pendant les vacances. 

 Heureusement dès le mois de juillet de nombreuses caisses RSI se sont mobilisées : journées de grèves, actions locales, 

courriers aux députés et signature d’une lettre-pétition par un très grand nombre d’entre vous, etc. 

Grâce à votre mobilisation nos syndicats ont enfin obtenu un RDV au Ministère de la Santé le 24/08/2017 

C’est votre forte réaction qui a fait changer les choses, car l’intersyndicale s’est longtemps heurtée à un mur. 

Ce RDV tombe à pic, car la lettre des Ministres reçue hier ou avant-hier selon votre nom de famille (dédicace à 

Microsoft), est loin de nous rassurer !  

Ça  veut dire quoi « EVITER LES LICENCIEMENTS ET LA MOBILITE FORCEE » ???   

Ce n’est sûrement pas une garantie ! C’est pourquoi dès le 24/08/2017 la CGT demandera à nouveau une 

confirmation écrite : que la transformation du RSI se fasse sans licenciement ni mobilité géographique 

imposée. 

La CGT RSI a également pris l’initiative d’un RDV à l’UCANSS qui chapote le Régime Général pour parler convention 

collective et emplois.  

Le 31/08/2017 nous ferons remonter vos inquiétudes sur : 

   - les délais de mise en œuvre de la réforme et la période transitoire 

- les points de vigilances : les services supports dont personne ne parle, les cas particuliers de  

certaines caisses ou sites, etc. 

La CGT RSI travaille déjà avec les syndicats CGT du Régime Général et notre avocat pour : 

* Comparer les conventions collectives  car celle du RSI n’aura plus lieu d’être. 

* Connaître et faire valoir nos droits lors de transfert de contrat de travail. 

* Faire le point sur la situation de vos CE. 

La CGT, premier syndicat du RSI, est à vos côtés pour défendre vos intérêts ! 

AGISSEZ SANS ATTENDRE, REJOIGNEZ-NOUS ! 

Le collectif CGT – RSI /  Fédération Nationale des Organismes Sociaux 

http://www.orgasociaux.cgt.fr/spip.php?rubrique15 Contact : rsi@orgasociaux.cgt.fr 

  https://www.facebook.com/rsi.cgt?fref=ts   : https://twitter.com/CGT_RSI 

 


